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La Commission des Transports s'est r~unie le vendredi 8 

novembre 1957 a Rome, sous la pr~sidence de M. Pierre WIGNY, 
pour examiner une proposition de r~solution a pr~senter a l'As
sembl~e a la suite du Rapport sur la coordination des transports 

europ~ens (Doc. N° 6 1957-1958). 

M. P,J. KA.PTEYN a ~t~ design~ comme rapporteur. 

Le rapport a ete adopte le 8 novembre 1957· 

Etaient presents 

MM. F. WIGNY, President, 
P.J. K.APTEYN, Vice-President et rapporteur, 
A • .£.illJIENGb.UD, suppl8ant M. COULON, conform~ment a 

!'article 11 du Reglement, 
W. DOLLINGER, suppleant 1V1. BOGGI!-i.NO FICO, conformement 

a 1 1article 11 du Reglement 
A.-M. LENZ, 
L. METZGER, 
A. POHER. 
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RAPPORT COl\fJPLEMENTAIRE 

:presente 
:par 

M. P. J. K_e\.FTEYN 

sur 

la coordination des transports euro:peens 

Monsieur le President, Messieurs, 

Votre Cornmission a examine, en sa reunion du 8 
novembre /1957, lcs :points susceptibles de figurer dans une 
resolution de l'Assemblee sur la coordination des transports 
ainsi que le contenu des debats en Assemblee :pleniere. 

A la suite de cet examen, votre Commission propose 
a l'Assemblee d 1 ado:pter la :proposition de resolution suivante. 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur 
la coordination des transports europ~ens 

pr~sent~e 

par 

M. F.J. KAPTEYN 

L 1 ASSEMBLEE COM1\IDNE, 

1. rappelle qu'une coordination - de m~Le qu'une harmonisa
tion - des transports europ~ens est indispensable au fonc
tionnement normal du march~ commun, pour ~viter que se 
perde les avantages dffiprogres r~alis~s vers la constitu
tion d'un espace ~conomique unique par un protectionnisme 
indirect 

2~ souligne le r6le, souvent tres important,des cofits des trans
ports dans la formation des prix qui selon le Trait~ doivent 
@tre aussi bas que possible 

3. insiste sur le fait qu'une saine organisation des transports 
est une condition essentielle de l'expansion ~conomique ; 

4. regrette que les gouvernements n'aient pu r~aliser jusqu'ici 
que des progres minimes, que subsistent des distorsions dans· 
les prix de revient des produits transportes, distorsions 
qui decoulent de la dispersion et de la disparit~ de la 
tarification appliqu~e actuellement par les six pays.; 

5. prend acte du rapport de la Commission qui constitue une 
importante contribution a la realisation d'une coordination 
des transports europeens ; 

6. en approuve les conclusions et propositions ; 

7. invite le Conseil sp~cial de Ministre,s a utiliser ledit 
rapport comme base de la commune politique des transports 
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s. emet le voeu que cette importante question retienne encore 
1 1 attention speciale de 1 1Assemblee commune et des autres 
institutions de la Corr~unaute Economique, qpres l'entree 

en vigueur des nouveaux traites. 
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